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Les démarches d’amélioration de la qualité sont fortement favorisées par la mise en place de la procédure d’accréditation des établissements de santé. Il est recommandé que les méthodes essentielles, telles que l’audit clinique ou encore celle développée dans les programmes d’amélioration de la qualité (PAQ), soient complétées par celles qui en même temps ont une utilité dans l’industrie et sont, pour certaines d’entre elles, adaptées au domaine de la santé.
Il s’avère alors utile de recourir à des méthodes adaptées et structurées au domaine de la santé dont la réadaptation. Compte tenu de leur diversité, il est difficile de les maîtriser de façon exhaustive. Il est alors primordial de réaliser le choix le plus approprié face à chaque situation dans la discipline de réhabilitation.
La procédure d’accréditation, qui vise à favoriser l’extension durable de la dynamique qualité dans les établissements de santé, a fait émerger la nécessité de conduire des démarches qualité d’envergure avec des résultats démontrables et pérennes. Ces démarches au sein de nos structures de réadaptation, nécessitent l’utilisation de méthodes et d’outils ciblés que nous aborderons au cours de notre présentation. La réussite de ces démarches qualité repose sur de nombreuses composantes qui doivent être prises en compte. Celles-ci ont trait à l’organisation, à la communication, à l’évaluation et à la maîtrise des méthodes et outils de la qualité. Cette dernière constitue, de façon complémentaire, un élément clef pour obtenir des améliorations rapidement significatives dans nos services de réhabilitation grâce à une démarche cohérente et logique. 
La maitrise de la démarche qualité permet de faire un diagnostic qualité précis, de définir correctement les priorités, d’apporter des solutions adaptées après l’identification des causes des dysfonctionnements. Elle permet également d’éviter d’utiliser des évaluations improvisées trop complexes ou peu efficaces générant découragement et perte de temps.
Le programme d’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins décline la politique globale et les objectifs d’amélioration de l’établissement. Il est composé de plans d’actions suivis par les instances ou groupes de travail pour lesquels sont désignés des pilotes. 

La coordination de la démarche qualité est confiée au Responsable Qualité-Gestion des Risques, qui s’assure du suivi global du programme en le mettant à l’ordre du jour des Comités de pilotage de la qualité.

Si l’évolution de l’indicateur montre une diminution de l’efficacité des pratiques, des mesures correctrices seront mises en place. Afin de s’assurer que le niveau de pratique est de nouveau atteint, une évaluation sera réalisée, et ceci sans attendre la périodicité de mesure.
Nous tenterons alors d’apporter une initiation à la mise en place de la démarche qualité, d’en structurer les étapes et d’en adapter les recommandations de bonnes pratiques en milieu de département de réadaptation.
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